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SYNTHÈSE 
Étude pour la commission JURI  

L’utilisation des poursuites-bâillons pour réduire au silence les 
journalistes, les ONG et la société civile 
La convention européenne des droits de l’homme introduit une obligation positive de préserver la liberté des 
médias pluralistes et de «créer un environnement propice à la participation au débat public». Les poursuites 
stratégiques altérant le débat public (poursuites-bâillons), sont une forme de poursuites qui constituent des 
représailles visant à dissuader la liberté d’expression sur des questions d’intérêt public, et représentent une 
menace importante pour le respect de cette obligation.  

En limitant le contrôle des questions d’intérêt public, qu’elles soient d’ordre économique ou politique, les 
poursuites-bâillons ont également un effet néfaste sur le fonctionnement du marché intérieur ainsi que sur 
l’état de droit dans l’Union européenne. Bien que plusieurs États en dehors de l’Union européenne aient adopté 
une législation contre ce type de poursuites, aucun État membre de l’Union ne l’a fait. L’Union elle-même n’a 
pas encore adopté de législation qui dissuaderait d’entamer des poursuites-bâillons. Il existe donc une lacune 
importante dans l’intégrité de l’ordre juridique de l’Union. 

En 2021, le commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a observé que, si les poursuites-bâillons 
ne constituent pas un fait nouveau, l’ampleur du problème s’accroît et constitue une menace importante pour 
la liberté d’expression. Par conséquent, une solide intervention législative est nécessaire au sein de l’Union 
européenne en vue d’endiguer les contentieux visant à étouffer la participation du public dans les questions 
d’intérêt public.  

Si les modèles législatifs adoptés aux États-Unis, au Canada et en Australie sont instructifs en ce qui concerne 
la structure globale de la réforme juridique de l’Union, la législation de l’Union nécessiterait une intégration 
minutieuse des définitions et méthodes d’analyse sur mesure. Cela devrait se caractériser par une approche 
distincte basée sur les bonnes pratiques des juridictions extérieures à l’Union européenne, mais qui reconnaît 
néanmoins les caractéristiques uniques de l’ordre juridique de l’Union et les traditions juridiques de ses États 
membres. 

En outre, l’intervention législative doit être formulée de manière à permettre aux juridictions nationales 
d’atteindre le résultat escompté, à savoir le rejet rapide des affaires, sans porter préjudice aux droits légitimes 
des plaignant potentiels d’accéder aux tribunaux. Une législation bien conçue interdisant les poursuites-
bâillons offre au plaignant la possibilité de présenter des revendications légitimes devant les tribunaux et 
répond donc aux exigences de l’article 6 de la CEDH. Cette législation ne compliquerait pas l’accès des parties 
aux tribunaux, mais elle découragerait toute utilisation abusive des procédures civiles destinée à empêcher les 
personnes attaquées en justice de se défendre, conformément au droit de l’Union et aux instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme. 

Outre l’adoption d’une directive interdisant les poursuites-bâillons, il est recommandé de refondre le 
règlement Bruxelles I bis concernant la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en vue 
d’adopter une règle spécifique relative aux actions en diffamation, afin de séparer la compétence judiciaire 
dans les affaires de diffamation des autres actions délictuelles. Les possibilités de pratiquer la recherche du 
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tribunal le plus favorable offertes par le règlement tel qu’il se présente actuellement seraient donc limitées. À 
cette fin, il est recommandé que la compétence judiciaire soit déterminée par le for du domicile du défendeur, 
sauf accord contraire des parties. Cela permettrait aux plaideurs qui ont des intérêts publics de prévoir où ils 
devront se défendre, conformément aux valeurs fondamentales du règlement Bruxelles I bis, à savoir la 
prévisibilité et la limitation de la recherche du tribunal le plus favorable.  

Une plus grande prévisibilité quant au choix des processus législatifs est également nécessaire pour 
décourager les litiges sans fondement visant à étouffer la participation du public. Il est donc recommandé 
d’inclure une nouvelle règle dans le règlement Rome II afin d’harmoniser les règles nationales de conflit de lois 
dans les affaires de diffamation. Il est proposé que cette règle se concentre en premier lieu sur la connexion la 
plus étroite possible entre la publication et son public, à savoir la loi du lieu auquel la publication est destinée. 

L’adoption d’une législation interdisant les poursuites-bâillons est une question particulièrement urgente dans 
le contexte d’une Union qui est actuellement confrontée à des défis sans précédent en matière d’état de droit 
et de démocratie. Les réformes qui reconnaissent le rôle central des journalistes, des ONG et de la société civile 
dans la protection de l’état de droit contribueraient de manière significative à la promotion des valeurs 
démocratiques là où tant d’autres tentatives ont échoué.  
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